
DUPIRE	Désiré	

Né à Carvin (Pas-de-Calais) le 10.12.1882, fils d’Antoine Joseph DUPIRE et de Céline GENGEMBRE. 

 

Marié avec Clémence DELVALLEZ, d’où : 

 Julie née en 1908 

Service militaire 

Recrutement de Béthune (P.-de-C.), classe 1902, matricule n° 696 (page 43 et 44). 

 

Signalement : cheveux et sourcils châtain, yeux bleus, front ordinaire, nez gros, bouche moyenne, visage 

ovale. Taille 1,65 m. 

Degré d’instruction générale 3. 

Degré d’instruction militaire : exercé. 

Houilleur. 

 

Incorporé au 154e Régiment d’Infanterie (R.I.) le 11.11.1903. 

 

Envoyé dans la disponibilité de l’armée active le 22.09.1904. Certificat de Bonne conduite « accordé ». 

 

Passé dans la réserve de l’armée active le 01.10.1906. 

 

A accompli une 1re période d’exercices dans le 73e R.I. du 24.08 au 20.09.1908. 

A accompli une 2e période d’exercices dans le 73e R.I. du 30.05 au 15.06.1911. 

Guerre 14-18 

Rappelé à l’activité par le Décret de Mobilisation Générale du 01.08.1914. 

 

Remobilisé au 73e Régiment d’Infanterie (R.I.) le 11.08.1914. 

Soldat de 2e Classe à la CHR1. 

 

Le 01.07.1916, le 73e R.I. se trouve dans le secteur de Combles2, il est engagé dans la terrible « Bataille de 

la Somme ».  

 

Cette Bataille est la première offensive conjointe franco-britannique de la Grande Guerre, elle se déroule 

dans un triangle entre les villes d'Albert, Péronne et Bapaume. Les forces britanniques y lancent leur 

première opération d’envergure, et tentent avec les troupes françaises de percer les lignes fortifiées 

allemandes. 

 

Désiré DUPIRE est blessé à Combles (Somme), au ravin de Morval, le 27.09.1916 par éclats d’obus aux 

mains et à la cuisse gauche. Evacué et il est hospitalisé et opéré. 

 

 
 

 
Journal des Marches et des Opérations du 73e Régiment d’Infanterie 

                                                
1 CHR = Compagnie Hors Rang, rattachée à l’Etat-Major du Régiment, elle lui procure le support et les services nécessaires. 
2 Département de la Somme. 



 

Lorsque la bataille prend fin le 18.11.1916, pour les deux camps confondus, on dénombre 1 060 000 

victimes dont 442 000 morts ou disparus. Le 73e Régiment d’Infanterie perd 953 combattants, un tiers de 

son effectif (219 morts, 693 blessés, 41 disparus). 

 

Pour plus de détails, se reporter à l’Historique du 73e Régiment d’Infanterie page 21 et suivantes). 

 

Citation n° 133 à l’Ordre de la Division (sans date) : 

« Brave soldat dévoué et courageux. Au front depuis le début, au cours d’un bombardement s’est porté au 

secours de deux de ses camarades ensevelis sous un éboulement survenu à la suite de l’explosion d’un dépôt 

de munitions » 

(Croix de Guerre avec étoile d’argent) 

Décoré de la Médaille Militaire  le 03.12.1916 : 

« Brave soldat d’un dévouement absolu. Blessé grièvement le 27 septembre au cours d’une mission 

périlleuse, amputé de la cuisse gauche. 

Cette citation comporte l’attribution de la Croix de Guerre avec palme. » 

 

 Croix de Guerre   (palme et étoile d’argent) 

 

Proposé pour une pension de retraite de 3e classe 1% par la Commission de Vérification du Centre Spécial 

de Réforme de la caserne des Tourelles du 14.03.1917. Blessé le 27.09.1916 au Ravin de Morval, 

amputation de la cuisse gauche au 1/3 moyen, consécutive à blessure à la jambe. Gêne des mouvements 

actifs des 4e et 5e doigts de la main gauche suite de paralysie du cubital avec RD complète de la main. 

 

Admis à faire valoir ses droits à une pension de retraite par Décision Ministérielle du 07.07.1917 n° 

21321ISGP. Rayé des contrôles le 07.10.1917. Se retire 102 Boulevard Richard Wallace à Puteaux (Seine). 

Admis à la pension de 750 francs par Décision du 02.10.1917 avec jouissance du 07.10.1917 

 

Campagnes contre l’Allemagne du 11.08.1914 au 07.10.1917. 

 

Déjà réformé définitif n° 1, proposé pour une pension permanente de 85 % par la Commission de Réforme 

de Lille du 20.04.1923, amputation cuisse gauche 1/3 moyen, paralysie du cubital gauche attitude en griffe 

des deux derniers doigts RD partielles sur les muscles de la main innervée par le cubital, stationnaire. 

 

 (Sans date) Dégagé de toute Obligation Militaire, pensions définitive de 100 % temporaire 1e degré pour 1°/ 

Amputation de la cuisse gauche au 1/3 moyen 2°/ Moignon de la cuisse gauche conique mal étoffé, cicatrice 

postérieure adhérente névrôme3 douloureux de la face postérieure à 4 cm au-dessus de l’extrémité. 3°/ 

Paralysie du nerf cubital gauche à la main, suite de séton4 du poignet par éclat d’obus, atrophie des 

interosseux dorsaux, griffe cubitale des deux derniers doigts amyopathie5 de la main. 

Blessure de Guerre 

 

Il a droit à la Carte du Combattant car présent à la CHR du 73e R.I. du 11.08.1918 au 26.09.1916. 

 

Décédé à Carvin le 30.01.1939 

 

Sources : 

Fiche Matricule – AD du P.-de-C. 

Carte du Combattant – AD du P.-de-C. >> à voir 

Bataille de la Somme – Wikipedia 

Journaux des Marches et des Opérations (J.M.O.) du 73e RI – Site Mémoire des Hommes 

                                                
3 Névrome = croissance ou tumeur bénigne sous-cutanée du tissu nerveux. 
4 Séton = plaie traversante dite plaie en séton. 
5 Myopathie = atrophie, dégénérescence – d’où amyopathie = sans myopathie, c.a.d. sans atrophie. 



Historique du 73e R.I. – Internet http://tableaudhonneur.free.fr/73eRI.pdf  

 

 

Albert LOUCHEUX (CGEO) 

 

----------ooooo---------- 


